
  

 

129 11-02856 

 

 
 
 
 
 

Chapitre V 
 
 
  Organes subsidiaires du Conseil de sécurité 

 

 

 

 



  

 

11-02856 130 
 

Table des matières 
   Page 

 Note liminaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   131 

 Première partie. Organes subsidiaires du Conseil de sécurité créés ou toujours en activité 
au cours de la période 2004-2007 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   135 



  

 

131 11-02856 

 

  Note liminaire 
 
 

 Le présent chapitre traite de la procédure du Conseil de sécurité concernant la 
création et la supervision des organes subsidiaires qu’il juge nécessaires à l’exercice 
des fonctions que lui assigne la Charte des Nations Unies. Le pouvoir qu’a le 
Conseil de créer des organes subsidiaires découle de l’Article 29 de la Charte et de 
l’article 28 de son Règlement intérieur provisoire.  
 

   Article 29 
 

 Le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiaires qu’
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Séance Date  Exposés des présidents 

   5332 19 décembre 2005 Comités du Conseil de sécurité créés par la résolution 1533 (2004) concernant la 
République démocratique du Congo; par la résolution 918 (1994) concernant le 
Rwanda; par la résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone; par la 
résolution 751 (1992) concernant la Somalie; par la résolution 1518 (2003); et par 
la résolution 1540 (2004); Groupe de travail spécial sur la prévention et le 
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 La première partie de cette section traite des 
comités du Conseil de sécurité chargés de superviser 
l’application de mesures de sanctions spécifiques. La 
seconde partie traite des autres comités du Conseil de 
sécurité, dotés d’un mandat plus large. Dans chacune 
de ces parties, les comités sont classés par ordre de 
création. Les organes subsidiaires dont le mandat est 
étroitement lié à celui des comités sont traités dans le 
cadre des comités pertinents.  
 
 

  Comités du Conseil de sécurité chargés 
de superviser l’application de mesures 
de sanctions spécifiques 

 
 

 Entre 2004 et 2007, le Conseil a créé six 
nouveaux comités chargés de superviser l’application 
des mesures de sanctions adoptées au titre du 
Chapitre VII de la Charte à l’encontre de la République 
démocratique du Congo11, de la Côte d’Ivoire12, du 
Soudan13, de la République démocratique de Corée14 et 
de la République islamique d’Iran15. Au cours de la 
même période, le Conseil a supervisé un total de 12 
comités, y compris des comités qui avaient été établis 
avant 2004
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radiation et d’accomplir les tâches ci-dessous, et 
chargé les comités des sanctions de modifier leurs 
lignes directrices en conséquence. Le point focal reçoit 
les demandes de radiation présentées par un requérant, 
vérifie s’il s’agit d’une nouvelle demande et transmet 
la demande au(x) gouvernement(s) à l’origine de 
l’inscription sur la liste et au gouvernement de l’État 
de nationalité et de l’État de résidence. Si un de ces 
gouvernements recommande la radiation, il fait 
parvenir sa recommandation, directement ou par 
l’intermédiaire du point focal, au Président du Comité 
des sanctions; le Président inscrit alors la demande de 
radiation à l’
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 Le Comité a revu ses lignes directrices à 
plusieurs reprises43 comme l’en avait prié le Conseil44.  
 

  Suivi et établissement de rapports 
 

 Le Comité a présenté trois rapports annuels45 
pendant la période considérée, par lesquels il a, entre 
autres, informé le Conseil des activités du Comité et de 
l’





 Chapitre V. Organes subsidiaires du Conseil de sécurité 

 

141 11-02856 

 

parties à l’Accord global et inclusif, en République 
démocratique du Congo.  
 

  Mandat 
 

 En vertu de la résolution 1533 (2004), le Comité 
s’est vu confier les tâches suivantes : a) demander à 
tous les États, et particulièrement ceux de la région, de 
l’informer des dispositions qu’ils auraient prises pour 
l’application effective des mesures et leur demander, 
par la suite, toutes informations complémentaires qu’il 
pourrait juger utiles; b) examiner, en leur donnant la 
suite appropriée, les informations concernant les 
violations présumées des mesures et les informations 
concernant les mouvements d’armes présumés, en 
identifiant si possible les personnes, physiques ou 
morales, signalées comme responsables de ces 
violations, ainsi que les aéronefs ou autres véhicules 
utilisés; et c) présenter au Conseil des rapports 
périodiques sur ses travaux, complétés d’observations 
et de recommandations, notamment sur les moyens de 
renforcer l’efficacité des mesures68.  
 

  Exécution du mandat 
 

 Par la résolution 1596 (2005) du 18 avril 2005, le 
Conseil a, entre autres, décidé que les mesures 
s’appliqueraient désormais à tout destinataire en 
République démocratique du Congo, à l’exception des 
forces de police de ce pays, de la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies en République 
démocratique du Congo (MONUC) et de la fourniture 
de matériel militaire non létal destiné exclusivement à 
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par l’intermédiaire du Comité : surveiller l’application 
efficace des mesures; formuler des recommandations 
sur la manière de renforcer les capacités des États à 
mettre les mesures en œuvre; coopérer avec la 
MONUC; et fournir au Comité une liste de ceux qui 
auraient agi en violation des mesures74.  

 Par sa résolution 1649 (2005), le Conseil a prié le 
Groupe de l’aider à désigner les responsables visés à 
l’article 2 de la résolution75. Par sa résolution 
1698 (2006) du 31 juillet 2006, le Conseil a demandé 
au Groupe d’experts de formuler des recommandations 
sur les mesures réalisables et efficaces que le Conseil 
pourrait imposer afin d’empêcher la poursuite de 
l’exploitation illégale des ressources naturelles qui 
finançait groupes armés et milices dans l’est de la 
République démocratique du Congo, et d’évaluer 
l’importance que revêtait pour les groupes armés 
l’exploitation des ressources naturelles, par rapport à 
d’autres sources de revenus76.  
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le biais du Secrétaire général, un rapport semestriel 
détaillé au Comité plénier; établir un budget axé sur les 
résultats; tenir le Comité plénier régulièrement informé 
des progrès réalisés par les États dans l’application de 
la résolution 1373 (2001); faciliter la fourniture de 
programmes d’assistance aux États; maintenir des 
relations et une collaboration avec d’autres organes et 
organismes des Nations Unies; continuer à renforcer la 
coopération avec les organisations internationales, 
régionales et sous-régionales concernées; et concevoir, 
proposer et appliquer, avec l’approbation du Comité 
plénier, une politique de communication proactive126. 
Le Conseil a prié le Secrétaire général de nommer un 
Directeur exécutif, et a demandé à ce dernier de 
soumettre à la Plénière, pour approbation, un plan 
d’organisation de la Direction exécutive du Comité 
contre le terrorisme127. Le Directeur exécutif a été 
nommé par un échange de lettres entre le Secrétaire 
général et le Président du Conseil de sécurité128.  

 Par une déclaration du Président datée du 
21 décembre 2005129, le Conseil a approuvé le rapport 
soumis par le Comité contre le terrorisme dans le cadre 
de l’examen global de la Direction du Comité effectué 
par le Conseil130 et a souscrit aux conclusions qui y 
étaient énoncées. Dans son rapport, le Comité a 
recommandé que la Direction exécutive accorde la plus 
haute priorité aux sujets suivants : 1) suivi de 
l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
en : a) fournissant des analyses détaillées sur 
l’application de cette résolution; b) renforçant le 
dialogue avec les États; c) étudiant et suggérant 
comment le système des rapports pourrait être 
actualisé; et d) coopérant étroitement avec les autres 
organes subsidiaires compétents du Conseil, en 
particulier les Comités créés par les résolutions 
1267 (1999) et 1540 (2004); et 2) poursuite active du 
travail de mise en place de capacités en : a) facilitant 
encore l’assistance technique; améliorant l’assistance 
fournie aux États Membres par l’encouragement et la 
diffusion des pratiques optimales dans tous les 
domaines couverts par la résolution 1373 (2001); 
c) étudiant et suggérant comment la coopération 
pourrait être encore resserrée avec les organisations 
internationales, régionales et sous-régionales pour 
__________________ 

 126 Ibid., par. 3; et S/2004/124, par. 15. 
 127 Résolution 1535 (2004), par. 3 et 4. 
 128 S/2004/388 et S/2004/389. 
 129 S/PRST/2005/64. 
 130 S/2005/800. 

renforcer les synergies entre les travaux du Comité et 
ceux de ces organisations aux fins de promouvoir 
l’application de la résolution 1373 (2001)131. Le 
Conseil s’est également félicité du fait que le Comité 
contre le terrorisme, en consultation avec le Secrétaire 
général, ait décidé de déclarer la Direction exécutive 
opérationnelle à partir du 15 décembre 2005 et a 
souscrit à l’avis du Secrétaire général et du Comité 
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Groupes de travail informels et groupes de travail spéciaux 
 

Nom Création/cessation Mandat 

   Groupe de travail 
informel sur la 
documentation et 
les autres questions 
de procédure 

juin 1993 (aucune 
décision officielle 
n’a été prise) 

Traiter les questions relatives à la documentation et les autres 
questions de procédure 

Groupe de travail 
sur les questions 
générales relatives 
aux sanctions 

Note du Président du 
Conseil de sécurité 
du 17 avril 2000 
(S/2000/319) 

Cessation par la 
résolution 
1732 (2006) du 
21 décembre 2006 

Formuler des recommandations générales sur la manière 
d’améliorer l’efficacité des sanctions imposées par l’Organisation 
des Nations Unies 

Le Groupe de travail était chargé d’examiner les questions 
suivantes : 

a) Les méthodes de travail des comités des sanctions et la 
coordination entre les comités-; 

b) La capacité du Secrétariat de l’ONU; 

c) La coordination au sein du système des Nations Unies et la 
coopération avec les autres organisations régionales et 
internationales; 

  d) La conception des résolutions relatives aux sanctions, y 
compris les conditions permettant le maintien ou la levée des 
sanctions; 

  e) Les rapports d’évaluation et l’évaluation constante des 
sanctions; 

  f) Le suivi et l’application des sanctions; 

  g) Les effets non recherchés des sanctions; 

  h) Les dérogations pour raison humanitaire; 

  i) Les sanctions ciblées; 

  j) L’aide aux états membres dans l’application des sanctions; 

  k) L’application des recommandations de la note du Président du 
29
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Nom Création/cessation Mandat 
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Nom Création/cessation Mandat 
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 D. Organes d’enquête et tribunaux 
 
 

  Note 
 
 

Pendant la période considérée, le Conseil de sécurité a 
créé deux organes d’enquête — la Commission 
internationale d’enquête pour le Darfour et la 
Commission d’enquête internationale indépendante pour 
le Liban. Il a également créé un tribunal, le Tribunal 
spécial pour le Liban, et a continué à superviser les 
travaux du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, comme détaillé ci-après. 

 1.  Commission internationale d’enquête pour le 
Darfour 

 

  Création  
 

 Par sa résolution 1564 (2004) du 18 septembre 
2004, le Conseil a prié le Secrétaire général de créer 
rapidement une commission internationale pour 
enquêter immédiatement sur les informations faisant 
état de violations du droit international humanitaire et 
des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour 
déterminer également si des actes de génocide avaient 
eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations 
afin de s’assurer que les responsables aient à répondre 
de leurs actes, et a demandé à toutes les parties de 
coopérer pleinement avec cette commission141. 
Ensuite, le Conseil, par sa résolution 1574 (2004) du 
19 novembre 2004, a appelé toutes les parties à 
coopérer pleinement avec la Commission internationale 
d’enquête créée par le Secrétaire général, décrite dans 
sa lettre du 4 octobre 2004 adressée au Président du 
Conseil de sécurité142, dont les conclusions seraient 
communiquées au Conseil143.  
 

  Mandat et composition 
 

 Le mandat de la Commission internationale 
d’enquête pour le Darfour était le suivant : a) examiner 
les rapports faisant état de violations graves du droit 
international humanitaire et du droit international des 
droits de l’homme commises au Darfour par toutes les 
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annexe du rapport, comprenant notamment le statut du 
Tribunal spécial175.  

 Dans sa résolution 1757 (2007) du 30 mai 2007, 
le Conseil a fait référence à une lettre adressée au 
Secrétaire général par le Premier Ministre du Liban176, 
dans laquelle il rappelait qu’une majorité de 
parlementaires avaient exprimé leur soutien à la 
création du tribunal et demandé à ce qu’il soit mis en 
activité; et à l’exposé du Conseiller juridique du 2 mai 
2007, dans lequel il avait noté que toutes les parties 
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Conseil a décidé d’affecter le juge Christine Van Den 
Wyngaert en qualité de juge permanent pour siéger 
dans l’affaire Mrksic et al. dont le procès devait 
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général201, a décidé de proroger jusqu’au 31 décembre 
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  Exécution du mandat 
 

 Par la résolution 1762 (2007) du 29 juin 2007, le 
Conseil a décidé de mettre fin immédiatement au 
mandat de la COCOVINU. Il a prié le Secrétaire 
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1704 (2006) du 25 août 2006, le Conseil a pris note des 
conclusions auxquelles était parvenue la Commission 
d’experts dans son rapport, s’est félicitée des efforts 
menés par l’Indonésie et le Timor-Leste dans l’intérêt 
de la vérité et de l’amitié, et a encouragé les deux 
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des opérations de maintien de la paix pendant la 
période considérée. Pendant cette période, 
conformément aux principes généraux énoncés dans les 
résolutions 874 (S-IV) du 27 juin 1963 et 3101 
(XXVIII) du 11 décembre 1973 de l’Assemblée 
générale, les opérations de maintien de la paix ont été 
financées au moyen des quotes-parts versées par les 
États Membres, sauf pour l’Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve et le Groupe 
d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde 
et le Pakistan, qui ont été financés par le budget 
ordinaire de l’Organisation.  
 
 

  Opérations de maintien de la paix 
et missions politiques 

 
 

  Afrique 
 
 

 1.  Mission des Nations Unies pour l’organisation 
d’
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son intention de procéder à de tels redéploiements, et 
notamment de l’ampleur et de la durée proposées pour 
ceux-ci; c) aucun de ces redéploiements ne pourrait 
intervenir sans une décision préalable du Conseil en ce 
sens. Il a néanmoins souligné qu’aucun de ces transferts 
ne pourrait avoir pour effet de prolonger le déploiement 
de personnels après l’expiration du mandat de leur 
mission d’origine, à moins que le Conseil n’en décide 
autrement253.  

 Par résolution 1669 (2006) du 10 avril 2006, 
adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte, le 
Conseil a décidé d’autoriser le Secrétaire général à 
redéployer temporairement au maximum un bataillon 
d’infanterie, un hôpital militaire et jusqu’à 50 
observateurs militaires de l’ONUB au profit de la 
MONUC, jusqu’au 1er juillet 2006, conformément à la 
résolution 1650 (2005)254. Cette autorisation a été 
étendue jusqu’au 30 septembre 2006 par sa résolution 
1692 (2006) du 30 juin 2006255.  

 Suite au succès du processus de transition, dans 
un rapport daté du 21 novembre 2005, le Secrétaire 
général a proposé, en réponse à une demande du 
Gouvernement burundais, de commencer à réduire la 
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intégré des Nations Unies au Burundi au terme du 
mandat de l’ONUB262. 

 Par sa résolution 1719 (2006) du 25 octobre 
2006, le Conseil a exprimé sa gratitude à l’ONUB pour 
son importante contribution à l’achèvement du 
processus de transition au Burundi et à la paix dans la 
région263.  

 En novembre 2006, par un échange de lettres 
entre le Secrétaire général et le Président du Conseil, 
conformément aux demandes du Gouvernement 
burundais et de la mission de facilitation sud-africaine 
du processus de paix au Burundi, le Conseil a souscrit 
à l’intention du Secrétaire général de prolonger de 
quelques semaines le déploiement au Burundi des deux 
derniers bataillons d’infanterie et des dernières unités 
d’appui de l’ONUB, dont le départ était prévu en 
novembre et en décembre, jusqu’au 31 décembre 2006. 
Ce léger changement visait à assurer la mise en œuvre 
rapide et ininterrompue de l’Accord général de cessez-
le-feu signé le 7 septembre 2006 et n’aurait aucun effet 
sur la date d’expiration du mandat de l’ONUB264. Le 
mandat de l’ONUB s’est achevé avec succès le 
31 décembre 2006. 
 

 4. Bureau intégré des Nations Unies au Burundi  
 

  Création, mandat et composition 
 

 Dans son rapport du 14 août 2006 et son additif, 
comme demandé dans la résolution 1692 (2006), le 
Secrétaire général a présenté une proposition 
concernant la structure, le mandat et les ressources 
requises pour un petit Bureau intégré des Nations 
Unies au Burundi, qui prendrait la suite de l’ONUB 265. 

 Le 25 octobre 2006, par sa résolution 
1719 (2006), le Conseil a accueilli favorablement les 
recommandations du Secrétaire général concernant la 
création d’un Bureau intégré des Nations Unies au 
Burundi (BINUB). Il a décidé de créer le BINUB pour 
une période initiale de 12 mois à compter du 1 er janvier 
2007 qui serait chargé d’aider le Gouvernement dans 
ses efforts pour parvenir à la paix et à la stabilité à long 
terme durant la phase de consolidation de la paix au 
Burundi, y compris en veillant à la cohérence et la 
__________________ 

 262 Résolution 1692 (2006), par. 3. 
 263 Résolution 1719 (2006), onzième alinéa du préambule. 
 264 S/2006/866 et S/2006/867. 
 265  S/2006/429 et Add.1. 

coordination entre les organismes des Nations Unies au 
Burundi266.  

 En ce qui concerne le mandat du BINUB, le 
conseil a demandé267 qu’il
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2008, l’UNPOS soit doté des ressources nécessaires à 
la mise en œuvre d’une approche intégrée de 
l’Organisation des Nations Unies en Somalie 
débouchant sur une stratégie commune des Nations 
Unies pour la consolidation de la paix. Cette stratégie 
viserait notamment à faciliter les efforts de médiation 
avec toutes les parties somaliennes, à coordonner 
l’appui fourni par l’ONU aux Institutions fédérales de 
transition somaliennes dans les domaines politique, 
sécuritaire, électoral, humanitaire et du développement, 
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la médiation et la fonction de bons offices en vue de 
promouvoir le dialogue et la réconciliation afin de 
lutter contre les pressions, sources de dissensions et de 
polarisation, qui empêchent le retour à la normale. Le 
mandat révisé du BANUGBIS consisterait à : 
a) soutenir la réconciliation nationale et le dialogue; 
b) aider à mettre au point les réformes concernant le 
secteur de la sécurité; c) promouvoir le respect de l’état 
de droit et des droits de l’homme; d) adopter, en ce qui 
concerne la consolidation de la paix, une démarche 
soucieuse d’équité entre les sexes en application de la 
résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité; 
e) favoriser le règlement pacifique des différends; 
f) contribuer à mobiliser l’aide internationale en faveur 
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également prié la MINUSIL de faire profiter la Mission 
des Nations Unies au Libéria et l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire de son expérience et de 
s’acquitter de son mandat en étroite liaison avec elles, 
surtout en ce qui concerne la prévention des 
mouvements d’armes et de combattants par-delà les 
frontières et la mise en œuvre des programmes de 
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lettre datée du 30 novembre 2006, le Secrétaire général 
a indiqué que les activités de la BONUCA se 
concentreraient essentiellement sur : a) appuyer la 
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militaire comprendrait le quartier général de la force, 
deux bataillons d’infanterie, deux unités de déminage, 
d’autres éléments d’appui existants et jusqu’à 220 
observateurs militaires, qui s’accompagnerait d’une 
réduction parallèle des effectifs civils382. Par sa 
résolution 1560 (2004) du 14 septembre 2004, le 
Conseil a approuvé l’ajustement de la MINUEE 
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dans le cadre de l’effectif total autorisé d’une mission 
donnée395. 

 Par sa résolution 1626 (2006) du 19 septembre 
2005, adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte, 
notant que les opérations de la MINUSIL devaient se 
terminer le 31 décembre 2005, le Conseil a autorisé la 
Mission à déployer en Sierra Leone, à partir de 
novembre 2005, jusqu’à 250 militaires des Nations 
Unies en vue d’assurer la sécurité du Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone, ainsi que le Secrétaire général le 
recommandait dans son rapport du 1er septembre 
2005396. Il a également autorisé une augmentation 
temporaire de l’effectif total autorisé de la Mission, le 
portant au total à 15 250 militaires des Nations Unies, 
pour la période du 15 novembre 2005 au 31 mars 2006, 
afin que l’appui fourni au Tribunal ne réduise pas les 
capacités de la MINUL au Libéria durant la phase de 
transition politique. Enfin, il a autorisé la MINUL à 
déployer du personnel militaire en nombre suffisant en 
Sierra Leone, si le besoin s’en faisait sentir, pour 
l’évacuation du personnel militaire de la MINUL 
déployé en Sierra Leone et des fonctionnaires du 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone en cas de crise 
grave menaçant la sécurité de ce personnel et du 
Tribunal397. Cette augmentation temporaire a été 
prolongée jusqu’au 30 septembre 2006398. 

 Le 11 novembre 2005, le Conseil, par sa 
résolution 1638 (2005), agissant au titre du 
Chapitre VII de la Charte, a décidé que le mandat serait 
élargi à l’objet supplémentaire suivant : appréhender et 
placer en détention l’ancien Président Charles Taylor 
dans le cas où il retournerait au Libéria et le transférer 
ou faciliter son transfèrement en Sierra Leone pour 
qu’il y soit jugé devant le Tribunal spécial, en tenant 
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b) désarmement, démobilisation, réinsertion, 
rapatriement et réinstallation423; c) protection du 
personnel des Nations Unies, des institutions et des 
civils424; d) appui aux opérations humanitaire425; 
e) appui à la mise en œuvre du processus de paix426; 
f) assistance dans le domaine des droits de l’homme427; 
__________________ 

les éléments militaires des Forces nouvelles afin de 
promouvoir, en coordination avec les forces françaises, 
le rétablissement de la confiance entre toutes les forces 
ivoiriennes en présence; et iii) aider le Gouvernem
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d’Ivoire de renforcer son rôle de surveillance à cet 
égard434
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droits de l’homme445; j) information et relations 
publiques446; et k) ordre public447. Le Conseil a 
autorisé l’ONUCI à utiliser tous les moyens 
nécessaires pour s’acquitter de son mandat, dans les 
limites de ses capacités et dans les zones de 
déploiement de ses unités448. Il a également autorisé 
l’augmentation de la composante militaire de l’ONUCI 
à hauteur de 850 personnes supplémentaires, ainsi que 
l’augmentation de la composante police civile à 
hauteur d’un maximum de 725 membres du personnel 
civil, dont trois unités de police constituées, et des 
autres membres du personnel civil nécessaires, 
jusqu’au 24 janvier 2006449. Cette augmentation a été 
une nouvelle fois autorisée par la résolution 
1739 (2007) jusqu’au 30 juin 2007450.  

 Par sa résolution 1609 (2005), adoptée en vertu 
du Chapitre VII de la Charte, le Conseil a également 
autorisé le redéploiement temporaire du personnel 
militaire et de la police civile entre la MINUL, la 
MINUSIL et l’ONUCI afin de faire face aux défis qui 
__________________ 

une assistance au Haut Représentant visé au 
paragraphe 7 de la résolution 1603 (2005); et 
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place, pour une période initiale de trois mois, une 
équipe préparatoire des Nations Unies au Soudan en 
tant que mission politique spéciale469.  

 Conformément à la résolution 1547 (2004), la 
Mission préparatoire des Nations Unies au Soudan, 
chargée de préparer la surveillance internationale 
envisagée dans l’Accord-cadre sur les arrangements de 
sécurité pour la période de transition signé entre le 
Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée 
populaire de libération du Soudan le 25 septembre 
2003 à Naivasha, au Kenya470, a reçu pour mandat de 
faciliter les contacts avec les parties concernées et de 
préparer la mise en place d’une opération de soutien à 
la paix après la signature d’un accord de paix global471.  

 Comme proposé par le Secrétaire général et 
approuvé par le Conseil dans sa résolution 
1547 (2004), lors de sa création, la Mission 
préparatoire des Nations Unies au Soudan comprenait, 
sous l’autorité d’un Représentant spécial du Secrétaire 
général, jusqu’à 25 officiers de liaison, du personnel de 
sécurité et un élément solide d’
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 16. Mission des Nations Unies au Soudan 
 

  Création, mandat et composition 
 

 À la suite de la signature à Nairobi, le 9 janvier 
2005, de l’Accord général de paix entre le 
Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée 
populaire de libération du Soudan, sur la base des 
recommandations du Secrétaire général480 et de l’appel 
des parties à l’
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 Conformément à la résolution 1590 (2005), la 
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 Comme décrit dans le rapport du Secrétaire 
général et du Président de l’Union africaine503, le 
Conseil a décidé504 que la mandat de la MINUAD 
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 18. Mission des Nations Unies en République 
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 Conformément à la résolution 1542 (2004), le 
mandat de la MINUSTAH était de créer un 
environnement sûr et stable en vertu du Chapitre VII 
de la Charte523. La MINUSTAH avait également 
d’autres mandats524 qui ne lui étaient pas conférés en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, relatifs au 
processus politique525 et aux droits de l’homme526.  

__________________ 

 523 Les tâches spécifiques étaient les suivantes : i) pourvoir, 
à titre d’appui au Gouvernement de transition, à la 
sécurité et à la stabilité propices au bon déroulement du 
processus constitutionnel et politique en Haïti; ii)  aider 
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an, la dernière de ces périodes s’étant achevée le 
15 octobre 2008533. 

 Par sa résolution 1576 (2004) du 29 novembre 
2004, le Conseil a approuvé les recommandations du 
Secrétaire général relatives à la MINUSTAH534, 
tendant à ajouter, durant une période intérimaire, une 
unité de police constituée se composant de 125 
policiers, qui serait stationnée à Port-au-Prince, afin de 
mieux assurer le soutien opérationnel apporté à la 
Police nationale haïtienne et de renforcer les dispositifs 
de sécurité dans la capitale; à adjoindre une compagnie 
de génie à la composante militaire, à chaque fois sans 
devoir dépasser l’effectif autorisé de 1 622 agents; à 
renforcer la capacité de la MINUSTAH à mettre en 
œuvre des projets de désarmement, de démobilisation 
et de réinsertion; et à procéder à un renforcement 
modeste du pilier assistance humanitaire et 
coordination du développement de la MINUSTAH535.  

 Le 22 juin 2005, par la résolution 1608 (2005), le 
Conseil a appuyé les recommandations du Secrétaire 
général536 relatives à : a) l’augmentation temporaire 
des effectifs militaires autorisés, pendant la période 
électorale et la période de transition politique qui 
suivrait, de 750 soldats, afin de créer une force 
d’intervention rapide en Haïti et de renforcer la 
sécurité; b) l’ajout de 50 officiers pour créer un 
nouveau quartier général de secteur couvrant la région 
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  Asie 
 
 

 20. Groupe d’observateurs militaires des Nations 
Unies dans l’Inde et le Pakistan  

 

 Au cours de la période concernée, le Groupe 
d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde 
et le Pakistan (UNMOGIP), créé par la résolution 
47 (1949), a continué à surveiller le cessez-le-feu entre 
l’Inde et le Pakistan dans l’état de Jammu-et-
Cachemire, sur la base de la résolution 91 (1951) du 
Conseil de sécurité540.  
 

 21. Bureau d’appui des Nations Unies pour la 
consolidation de la paix au Tadjikistan  

 

 Au début de la période considérée, le Bureau 
d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la 
paix au Tadjikistan (UNTOP), établi par le Secrétaire 
général le 1er juin 2000, a continué à donner un cadre et 
une orientation politiques aux activités de 
consolidation de la paix menées après le conflit par le 
système des Nations Unies au Tadjikistan, et à œuvrer 
à la création et à la consolidation des conditions 
politiques nécessaires à l’irréversibilité du processus 
de paix. Ainsi, l’UNTOP a continué à encourager le 
dialogue politique et à promouvoir la réconciliation, à 
faciliter le renforcement des institutions démocratiques 
et des mécanismes de prévention des conflits, à 
promouvoir l’état de droit et à contribuer au 
renforcement des capacités nationales dans le domaine 
des droits de l’homme. 
 

  Cessation du mandat 
 

 Pendant la période considérée, l’UNTOP a été 
renouvelé à trois reprises pour des périodes d’un an, la 
dernière ayant pris fin le 1er juin 2007, par des 
échanges de lettres entre le Secrétaire général et le 
Président du Conseil de sécurité541. Au terme de cette 
ultime prolongation, le mandat du Bureau a pris fin542. 
 

__________________ 

 540 Depuis 1971, le Conseil n’a pas officiellement abordé la 
question du Groupe d’observateurs militaires des 
Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan, qui est financé 
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composeraient au plus de 58 conseillers civils, 157 
conseillers de la police civile, 42 officiers de liaison, 
310 soldats en unités constituées et d’un groupe 
international d’intervention de 125 personnes, et que 
les principes relatifs aux droits de l’homme reconnus 
sur le plan international devront continuer de faire 
partie intégrante de l’action de formation et de création 
de capacités menée par la MANUTO554. 
 

  Cessation/transition vers une nouvelle mission 
 

 Par sa résolution 1573 (2004) du 16 novembre 
2004, le Conseil a prié la MANUTO de privilégier de 
plus en plus la mise en œuvre des modalités de retrait, 
le but étant d’associer de plus en plus les Timorais dans 
trois domaines d’intervention de la Mission et de leur 
permettre d’en acquérir la maîtrise, de sorte qu’à la 
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la liberté de circulation du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé et protéger le personnel, les 
installations et le matériel des Nations Unies ainsi que 
les articles humanitaires associés à l’opération; et 
n) suivre et examiner les progrès accomplis quant aux 
tâches ci-dessus570. 

 Conformément à la résolution 1704 (2006), la 
MINUT comprendrait une composante civile appropriée, 
dont l’effectif irait jusqu’à 1 608 policiers et 34 officiers 
de liaison et serait dirigée par un Représentant spécial 
du Secrétaire général, qui dirigerait les opérations de la 
Mission et coordonnerait toutes les activités de l’ONU 
au Timor-Leste571. Le Représentant spécial a été nommé 
par un échange de lettres entre le Secrétaire général et le 
Président du Conseil de sécurité572. 
 

  Exécution du mandat  
 

 Par sa résolution 1745 (2007) du 22 février 2007, 
sur la recommandation du Secrétaire général573, le 
Conseil a prorogé le mandat de la MINUT jusqu’au 
26 février 2008574. 

 Sur la base de la demande formulée par le 
Gouvernement du Timor-Leste575 et des 
recommandations du Secrétaire général, le Conseil, par 
la résolution 1745 (2007), a décidé d’augmenter le 
contingent autorisé de la MINUT de 140 policiers au 
maximum afin de permettre le déploiement d’une unité 
supplémentaire de police constituée pour compléter 
l’effectif de l’unité existante, en particulier au cours de 
la période qui précéderait et de celle qui suivrait les 
élections576.  
 

 26. Mission d’observation des Nations Unies  
à Bougainville 

 

  Création, mandat et composition 
 

 Le Secrétaire général, par une lettre datée du 
19 décembre 2003577, a informé le Conseil que, 
conformément à la demande formulée par le 
Gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée 
qu’appuyaient les parties de Bougainville, il avait 
__________________ 

 570
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 Après le rejet de la proposition de Règlement 
global du problème de Chypre dans les référendums du 
24 avril 2004592, par la résolution 1568 (2004) du 
22 octobre 2004, le Conseil a approuvé les 
recommandations du Secrétaire général593 concernant 
la modification du concept d’opérations et des effectifs 
de l’UNFICYP, tendant à ramener les effectifs de la 
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  Exécution du mandat  
 

 Le Conseil a adopté quatre résolutions, sur la 
base des recommandations du Secrétaire général607 et 
des demandes formulées par le Gouvernement 
libanais608, prorogeant le mandat de la FINUL à huit 
reprises pour des périodes supplémentaires allant 
jusqu’à un an, et ce jusqu’au 10 août 2008609. 

 À la suite de la formation d’un gouvernement 
intérimaire souverain de l’Iraq, tel que présenté le 
1er juin 2004, qui assumerait pleinement jusqu’au 
30 juin 2004 la responsabilité et l’autorité de gouverner 
l’Iraq, le Conseil, par la résolution 1546 (2004) du 
8 juin 2004, adoptée en vertu du chapitre VII de la 
Charte, a décidé qu’en s’acquittant, autant que les 
circonstances le permettraient, du mandat qui leur avait 
été confié de venir en aide au peuple et au 
Gouvernement de l’Iraq, le Représentant spécial du 
Secrétaire général et la Mission d’assistance des 
Nations Unies pour l’Iraq, agissant à la demande du 
Gouvernement iraquien : a) jouerait un rôle de chef
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les services essentiels, et poursuivre au niveau des 
bailleurs la coordination active de programmes 
critiques d’aide et de reconstruction financés par le 
Mécanisme des fonds internationaux pour la 
reconstruction de l’Iraq; la réforme économique, le 
renforcement des capacités et la création des condi
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objectif, « Renforcer les activités menées pour faire 
face aux problèmes transfrontaliers, y compris des 
pratiques et mesures de bonne gouvernance; intégrer la 
réforme du secteur de la sécurité dans les stratégies de 
développement; formuler une approche sous-régionale 
intégrée, efficace et rationnelle qui comprenne des 
priorités et tienne compte des préoccupations en ce qui 
concerne les questions humanitaires, les droits de 
l’homme et l’égalité des sexes; combattre la 
corruption, le chômage des jeunes, l’urbanisation 
rapide, la justice transitionnelle et les activités 
transfrontalières illicites », le Bureau a reçu les 
attributions suivantes : a) promouvoir des pratiques de 
bonne gouvernance et des mesures de confiance, 
notamment en luttant contre la corruption et en 
améliorant les processus électoraux624; b) mettre en 
place une approche intégrée de la réforme du secteur 
de la sécurité dans le cadre des stratégies de 
développement économique625; c) développer et 
__________________ 
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 Suivi et établissement de rapports. Par sa 
résolution 1646 (2005), le Conseil a décidé que le 
rapport annuel visé au paragraphe 15 de la résolution 
1645 (2005) lui serait également présenté et qu’il y 
consacrerait un débat annuel639. Le 25 juillet 2007, la 
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Deuxième partie 
Organes subsidiaires du Conseil de sécurité dont le 

mandat a expiré ou a pris fin au cours de la période 2004-
2007 

 
 

Organe subsidiaire 

Créé par la résolution/la 

lettre/l’échange de lettres Fin du mandate/cessation*  
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Troisième partie 
Organes subsidiaires du Conseil de sécurité dont la 
création a été proposée mais qui n’ont pas été créés 

 
 

  Note 
 
 

 Au cours de la période considérée, il est arrivé une fois qu’un organe 
subsidiaire soit officiellement proposé, mais pas créé. La proposition a été soumise 
sous la forme d’un projet de résolution et liée à la situation à Chypre643. 
 

  Proposition présentée à la 4947
e
 séance du Conseil, le 21 avril 2004, au sujet de la 

situation à Chypre 
 

 Le 16 avril 2004, peu avant la tenue de deux référendums distincts mais 
simultanés à Chypre sur le Règlement global du problème de Chypre (le « Plan 
Annan »), le Secrétaire général a présenté un rapport sur sa mission de bons offices 
à Chypre644, dans lequel il a appelé l’attention du Conseil de sécurité sur l’annexe E 
du plan Annan, par laquelle il serait demandé au Conseil, entre autres, d ’établir une 
nouvelle opération des Nations Unies pour surveiller la mise en œuvre du plan. 
Gardant à l’esprit que les dispositions relatives à cette nouvelle opération devraient 
entrer en vigueur en même temps que le plan, le 29 avril, et conscient de la nécessité 
de rassurer les Chypriotes sur le fait que le Conseil serait préparé à assumer les 
responsabilités prévues dans le plan, le Secrétaire général a prié le Conseil 
d’envisager de prendre des mesures préalablement au référendum du 24  avril, tout 
en subordonnant l’entrée en vigueur du plan au résultat des référendums.  

 À sa 4947e séance, le 21 avril 2004, le Conseil a examiné un projet de 
résolution à cet effet, présenté par le Royaume-Uni et les États-Unis645, par lequel le 
Conseil aurait décidé, entre autres, de mettre fin au mandat de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre et de créer une nouvelle opération 
dans le pays, qu.9967(i)-3
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3.650.0018(a)-36.5117(p)-29(p)-41.4021(e)-37(l)-22(l5.12 Td
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